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Commune de
SEILHAC

CALENDRIER 2020
DES COLLECTES D’ORDURES MÉNAGÈRES 
ET EMBALLAGES RECYCLABLES

LE BOURG : CIRCUIT DE COLLECTE DES EMBALLAGES RECYCLABLES

Circuit 1 Circuit 2

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

Collecte des emballages recyclablesLa Gare

Serres

Le pont Rouge

Montargis
Magueur

Boussaguet

Les Fourches

Le Bourg

Service prévention,
tri et collecte des déchets

Rue Sylvain Combes, 19000 Tulle 

Tél. 05 55 20 75 00

tulleagglo@tulleagglo.fr

 www.agglo-tulle.frTéléchargez l’application Le Guide du Tri sur www.consignesdetri.fr

INFORMATIONS PRATIQUES

Les sacs d’ordures ménagères doivent  
être déposés dans les conteneurs situés  

aux points de regroupement de votre commune.

Les déchets triés doivent être déposés dans  
les colonnes des points d’apport volontaire.

Les collectes seront maintenues
les jours fériés à l’exception de :

Pour connaître le point d’apport volontaire le plus proche de chez vous,
contactez votre mairie ou rendez-vous sur www.agglo-tulle.fr

Objectifs 
recyclage 

2020

35 kg

20 kg

de verre / an / habitant
contre 27 kg  en 2017

d’emballages / an / habitant
contre 12 kg  en 2017

COURRIERS ENVELOPPESCAHIERS, BLOCS NOTES TOUS LES AUTRES PAPIERS

FLACONS DE PARFUM

POTS ET BOCAUX EN VERRE

BOUTEILLES EN VERRE

LES EMBALLAGES

BOUTEILLES ET FLACONS PLASTIQUES EMBALLAGES MÉTALLIQUES

BRIQUES ALIMENTAIRESEMBALLAGES CARTONNÉS

EMBALLAGES
EN VERRE

JE TRIE ET RECYCLE

Merci de déposer 
seulement les

emballages en verre 

LES PAPIERS

Tous les papiers se trient et se recyclent

PUBLICITÉS PROSPECTUSCATALOGUES ANNUAIRESJOURNAUX MAGAZINES
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> Mercredi 1er janvier 2020, 
ra�rapé samedi 4 janvier 2020.

> Vendredi 1er mai 2020, 
ra�rapé samedi 2 mai 2020.

> Vendredi 25 décembre 2020, 
ra�rapé samedi 26 décembre 2020.

Commune de 

SEILHAC 



Le Bourg
Voir détail
ci-contre

Voir détail
ci-contre

Les Fourches

Puy  
La Graule

Bellevue
La Porte

La Meynardie

La Vergne

Les Ferrières
Le Champ
Lachaud

Brudieux

Aux Étangs

Serres

Puy 
Pinson

Contactez l’animateur prévention
tri de Tulle agglo au
05 55 20 46 26 / 06 37 24 14 25

UN DOUTE, 
UNE QUESTION ?

Circuit 2 : circuit des collectes d’ordures ménagères du jeudi.Circuit 1 : circuit des collectes d’ordures ménagères du lundi. Circuit 1 > ZOOM SUR LE BOURG : circuit des collectes d’ordures ménagères du lundi.

CIRCUITS DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES CIRCUITS DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES

Commune de 

SEILHAC 

Le Bourg

La Gare

La Valette

Aux Étangs

Montargis
Magueur

Boussaguet

Puy  
La Graule Le 

Poteau

Le Mons

Le Meygial

Imbier

Moulin
de la Gorse

Bardolle Vintejoux Gouttes

La Borie 
Blanche

La Maurie

Téreygeol

Cabannes
de Combes

Champeil

Le Bourg

Téléchargez l’application Le Guide du Tri sur www.consignesdetri.fr

INFORMATIONS PRATIQUES

Les sacs d’ordures ménagères doivent  
être déposés dans les conteneurs situés  

aux points de regroupement de votre commune.

Les déchets triés doivent être déposés dans  
les colonnes des points d’apport volontaire.

Les collectes seront maintenues
les jours fériés à l’exception de :

Pour connaître le point d’apport volontaire le plus proche de chez vous,
contactez votre mairie ou rendez-vous sur www.agglo-tulle.fr
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recyclage 

2020

35 kg

20 kg

de verre / an / habitant
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contre 12 kg  en 2017
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LES EMBALLAGES

BOUTEILLES ET FLACONS PLASTIQUES EMBALLAGES MÉTALLIQUES

BRIQUES ALIMENTAIRESEMBALLAGES CARTONNÉS

EMBALLAGES
EN VERRE

JE TRIE ET RECYCLE

Merci de déposer 
seulement les

emballages en verre 

LES PAPIERS

Tous les papiers se trient et se recyclent

PUBLICITÉS PROSPECTUSCATALOGUES ANNUAIRESJOURNAUX MAGAZINES

C
o

n
ce

p
ti

o
n 

: P
ép

it
e 

A
te

lie
r •

 N
e 

p
as

 je
te

r s
u

r l
a 

vo
ie

 p
u

b
liq

u
e.

A
ve

c 
le

 s
o

u
ti

en
 d

e

> Mercredi 1er janvier 2020, 
ra�rapé samedi 4 janvier 2020.

> Vendredi 1er mai 2020, 
ra�rapé samedi 2 mai 2020.

> Vendredi 25 décembre 2020, 
ra�rapé samedi 26 décembre 2020.


